
4ème Journée 
Santé et Travail de Saint-Malo

Forum exposants : 
A R A C T  B r e t a g n e ,  A D I P H 3 5 - S A M E T H , 

O P P B T P ,  C A R S A T ,  S T S M ,  C 2 S C T . . .

Entrée libre

Contact : gtellier@stsm35.fr ou 02.99.81.12.22

Pour plus d’informations sur les Journées Santé et Travail de Saint-Malo, 
consultez notre site : www.stsm35.net

Les thèmes de la journée :
L’équipe santé-travail 

La prévention des risques psychosociaux

Mardi 6 décembre 2011
 de 9h30 à 18h00

Maison des Associations
Rue Ernest Renan 

 SAINT-MALO

Co-organisée par le Service de Santé au Travail de Saint-Malo et le C2SCT
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    Conférence-débat : L’équipe santé travail    

Présentation : Benoît Dorémus - Médecin du Travail - STSM
Participation : Hervé de Gaillande - Directeur du Pôle Travail - DIRECCTE

La récente loi relative à l’organisation de la médecine 
du travail du 20 juillet 2011 introduit la notion d’équipe 
pluridisciplinaire, coordonnée et animée par le médecin 
du travail et comprenant infirmier, IPRP et assistante 
en santé et sécurité au travail. La mise en place d’une 
première équipe santé-travail au sein du STSM a permis 
d’engager une réflexion « active » et  « pratique » sur 
cette nouvelle organisation. Cette expérience autorise 
ainsi une première analyse des avantages à attendre pour 
la santé en entreprise et des difficultés organisationnelles 
et déontologiques que soulèvent ces pratiques innovantes 
dans les services de santé au travail. 

10H30
12H00

Conférence-débat : Les risques psychosociaux 2011      

Présentation : 	 Alain Chevance - Chargé de mission - ARACT Bretagne
		  Benoît Dorémus - Médecin du travail - STSM

Le service de santé au travail du Pays de Saint-Malo a 
engagé depuis maintenant trois ans un partenariat avec 
l’ARACT Bretagne sur le thème du stress au travail et des 
risques psychosociaux en entreprise. Différentes actions 
ont été réalisées dans ce cadre auprès des entreprises 
adhérentes de notre service. Ce partenariat arrive 
aujourd’hui à son terme et nous proposons dans le cadre de 
la 4e Journée Santé et Travail de Saint-Malo une restitution 
de ces différentes actions. 
Un bilan général des évolutions politiques et juridiques 
intervenues au cours de ces trois dernières années dans 
les domaines de la lutte contre le stress au travail et de 
la prévention des risques psychosociaux en entreprise 
précédera un exposé sur les actions de conseil réalisées en 
entreprise dans le cadre de notre partenariat. 

14H30
17H30
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7ème rencontre C2SCT

STSM 4-6 rue Augustin Fresnel. BP 154 - 35408 Saint-Malo Cedex. Tel : 02.99.81.12.22 - Fax : 02.99.82.07.05


